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Chères et chers administrés 
A travers le mot du maire, je souhaite vous remercier tous pour la bonne 

participation aux élections municipales. En effet VOTER est un symbole fort de notre démocratie, quelque soit la modalité du vote il est toujours très 
important d’avoir le choix de s’exprimer. On a coutume de dire que beaucoup de Français sont morts pour avoir ce droit de vote, à nous de respecter ce 
sacrifice et surtout à nous de le faire perdurer. En participant nombreux, c’est ce que vous avez fait. 
Je souhaite aussi vous remercier pour votre confiance en notre liste pour les 6 prochaines années. 
Comme lors du mandat précédent, nous allons mettre en place des actions, des investissements qui sont importants pour la continuité du service public 
rendu par la mairie. 
Nous avons en projet de créer un nouvel accueil pour les administrés qui permettra à chacun de bénéficier de la confidentialité à laquelle il peut prétendre 
et ainsi de permettre à notre secrétaire de mairie de travailler avec la discrétion nécessaire à sa fonction.
Il est aussi important d’améliorer les conditions de réception des administrés par le Maire ainsi que de permettre aux adjoints d’avoir un bureau pour 
travailler les dossiers de façon optimale.
Ce mot du Maire doit permettre aussi de mettre en avant les agents de la commune et leur travail au quotidien. Pour certains ce n’est jamais assez ou ça 
ne va pas assez vite mais sachez que nos agents travaillent consciencieusement et que les priorités de travail sont parfois bousculées et le timing doit être 
un peu décalé. 
Nos actions porteront aussi sur la sécurité notamment sur la voie publique, il n’y a pas un Maire qui ne se plaint des excès de vitesse dans sa commune et 
du non­respect du code de la route. Nous étudions actuellement la sécurisation aux abords de l’école et des aires de jeux. 
Comme lors du précédent mandat, nous serons attentifs à l’information et la communication sur ce qui se passe dans notre commune et alentours. Notre 
journal communal  "le Loubéjournal" va continuer à vous informer, notre page facebook est de plus en plus suivie, notre site internet est régulièrement tenu 
à jour et notre correspondante à La Dépêche sera toujours très active. 
La belle saison arrivant, je profite de ce Loubejournal pour rappeler à chacun les obligations légales de bonne citoyenneté en termes de nuisances 
sonores et donc du respect des horaires de travaux extérieurs, en termes de consommation d’eau et donc de consommation raisonnée, en termes de feux 
d’extérieur et donc d’interdiction totale de faire du feu.
Encore un grand merci pour votre confiance, les agents de la commune, l’équipe municipale et moi­même serons à votre service et à votre écoute.

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES A 
L'ASSEMBLÉE NATIONALE

LE MOT DU MAIRE



LE BUDGET ANNEXE DE L'EAU ­ EXERCICE 2025

Cette année encore a 

été marquée par la 

survenue de fuites im-

portantes. Le volume 

d’eau acheté au SMAEP 

a battu des records 

pour une consom-

mation assez stable. 

La meilleure connais-

sance du réseau et 

l’amélioration de la 

réactivité face aux 

varia-tions des relevés 

mensuels des comp-

teurs de livraison et 

des signalements des 

habitants devraient 

nous permettre de ré-

équilibrer la situation.

LE BUDGET DE LA COMMUNE ­ EXERCICE 2025

RÉALISATION
PHARE
2025

Comme annoncé dans le numéro précédent, la cuisine de la salle des fêtes a été déplacée 
vers un emplacement de plain-pied (ancien espace de stockage agrandi) et ré-équipée en 
matériel neuf. Ce matériel ergonomique trouve pleine satisfaction auprès du personnel 
périscolaire de la cantine qui l’utilise au quotidien et qui dispose désormais de conditions de 
travail améliorées.
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ASSAINISSEMENT

Le SPANC a procédé sur notre 
commune au contrôle de plus de 170 
installations d’assainissement indi­
viduel entre juin 2024 et novembre 
2025. 
Parmi ces installations un certain 
nombre présentent des défauts de 
fonctionnement, voire des « dys­
fonctionnements majeurs ».
Certaines « présentent un danger pour 
la santé des personnes ». Enfin 
certains logements en sont dépourvus.
Chaque visite s’est faite en présence 
du propriétaire ou d’une personne 
mandatée par ce dernier. Chaque 
constat a fait l’objet d’un rapport 
accompagné de recommandations 
concrètes adressé au propriétaire.

La commune dispose d’une synthèse 
nominative.
Nous serons attentifs à la 
normalisation rapide des situations, 
en particulier celles posant un risque 
sanitaire immédiat pour la population. 

Selon votre situation familiale, vos 
revenus ou l’ancienneté du logement, 
vous pouvez bénéficier d’aides (Éco­
prêt à taux zéro [éco­PTZ], CAF [prêt 
à l’amélioration de l’habitat], …). 
Dans tous les cas n'hésitez pas à 
prendre contact avec la mairie ou le 
SPANC.

ARRÊT DU RÉSEAU CUIVRE ­ PASSAGE À LA FIBRE

LE 31 JANVIER 2027, SAINT MICHEL 
LOUBÉJOU NE SERA PLUS DESSERVI PAR LE 
RÉSEAU CUIVRE (ADSL)

L’exploitant du réseau nous informe que 
"plusieurs adresses sur notre commune 
disposent encore à ce jour d’un abonnement 

sur leur ligne cuivre et risquent donc de subir les effets d’une 
coupure de service à la fin du mois de janvier 2027".

Le gouvernement met à disposition un guide pratique  

Attention, l’augmentation des demandes en approchant de 
l’échéance risque d’allonger les délais de raccordement et pourrait exposer à 
des interruptions de service. Ne tardez pas à vous renseigner auprès du 
fournisseur d'accès de votre choix.

PRÉVENTION DES INCENDIES

Que ce soit le SDIS, la Préfecture, la Gendarmerie, chacun insiste sur le 
coût environnemental, économique, social, parfois humain que l’incendie 
fait peser sur nos communautés d’autant que le risque augmente avec la 
hausse des températures. 

Pour mémoire, 90% des incendies sont d’origine humaine, dont plus de la 
moitié sont la conséquence accidentelle de feux allumés volontairement. 

Pour prévenir la survenue d’incendie et limiter l’impact en cas de 
sinistre, deux obligations encadrées par la loi s’imposent à chacun

L’OLD, obligation légale de débroussaillement

Déjà évoquée à plusieurs reprises dans nos colonnes, 

elle est parfaitement définie et détaillée dans cette 

plaquette 

PROJET MAIRIE
Comme exposé dans notre précédente 
édition, les conditions d’accueil à la mairie 
nécessitent une évolution. Les démarches 
préliminaires ont montré qu’une extension 
des locaux offrait des avantages à la fois en 
termes d’aménagement et financier car 
ouvrant droit à plusieurs subventions. Le 
conseil municipal a donné un avis favorable à 
ce projet. Un cabinet d’architecte a été retenu 
et va prochainement nous présenter plusieurs 
esquisses.

L’interdiction des feux de déchets verts et de 
feux de chantier toute l’année

PARTICIPATION CITOYENNE

Le dispositif "participation 
citoyenne" vise à améliorer la lutte 
contre la délinquance. Il repose sur 
un protocole établi entre mairie et 
préfecture.
Ses objectifs
 ­ développer auprès des habitants 
d'une commune une culture de la 
prévention de la délinquance,
 ­ favoriser le rapprochement entre 
les forces de sécurité de l’État, les 
élus locaux et la population,
 ­ améliorer l'efficacité des inter­
ventions et l'élucidation des 
infractions.
Des citoyens référents sont choisis 

sur la base du volontariat. Ils 
reçoivent une information 
spécifique dispensée par les 
gendarmes.
Les citoyens référents n’effectuent 
pas de rondes ou de patrouilles 
dans leur quartier ou leur com­
mune. Ce statut ne confère pas de 
prérogatives de puissance publique.

Le dispositif sera présenté en 
réunion publique le 25 juin par le 
Lieutenant de gendarmerie Julien 
Bézard.

CHUTT !
LES ACTIVITÉS PRIVÉES 

BRUYANTES SONT AUTORISÉEs
semaine : 

8h30 - 12h

 14h30 - 19h30

samedi : 

9h - 12h / 15h 19h

dimanches et jours 

fériés : 

10h - 12h / 16h - 18h

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/treshautdebit/reseau_cuivre-particuliers_web.pdf?v=1713793222
https://www.intramuros.org/nuzejouls/actualites/776539


2026 ­ 2032 : VOTRE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

1er rang : Florence Gautier (remplaçante), Anne­Marie Arbonneau, Marie­
Hélène Cantarel (maire), Vanessa Sabut (1ère adjointe), Delphine Houviez, 
Chantal Tribouillard, Annie Zanotti (3ème adjointe)
2ème rang : David Beaugé, Didier Marcastel (remplaçant), Guillaume Granval, 
Lionel Guéry, Laurent Margueritte, Thierry Roman (2ème adjoint).

SSuuiittee  aauuxx  éélleeccttiioonnss  
mmuunniicciippaalleess,,  lleess  éélluuss  ddee  
llaa  ccoommmmuunnee  ddee  SSaaiinntt­­
MMiicchheell­­LLoouubbééjjoouu  oonntt  llee  

ppllaaiissiirr  ddee  vvoouuss  iinnvviitteerr,,  àà  
ppaarrttaaggeerr  uunn  mmoommeenntt  
cchhaalleeuurreeuuxx  eett  ffeessttiiff  
aauuttoouurr  dd’’uunn  aappéérriittiiff  

ddîînnaattooiirree

vveennddrreeddii  0033  jjuuiilllleett
àà

1188hh3300

ÀÀ  ttrraavveerrss  cceettttee  
rreennccoonnttrree,,  llaa  nnoouuvveellllee  

ééqquuiippee  mmuunniicciippaallee  
ssoouuhhaaiittee  rreemmeerrcciieerr  

ssiinnccèèrreemmeenntt  lleess  
hhaabbiittaannttss  ppoouurr  llaa  

ccoonnffiiaannccee  qquuii  lluuii  aa  ééttéé  
aaccccoorrddééee..

MMeerrccii  ddee  ccoonnffiirrmmeerr  vvoottrree  
pprréésseennccee  eett  llee  nnoommbbrree  
ddee  ppeerrssoonnnneess  aavvaanntt  llee    
vveennddrreeddii  2266  jjuuiinn  aauu  
0055..6655..3388..5544..1122  oouu  àà  
mmaaiirriiee@@ssaaiinntt­­mmiicchheell­­

lloouubbeejjoouu..ffrr

Organisé par le Conseil Municipal, les enfants du Conseil Municipal des Jeunes ont eu l’opportunité de vivre une 
journée exceptionnelle à Paris, placée sous le signe de la citoyenneté. Accompagné du Conseil Municipal des Jeunes de 
Glanes, un départ très matinal était prévu afin de profiter pleinement de ce mercredi 13 mai, riche en découvertes au 
cœur de la capitale.
Le temps fort de cette sortie fut la visite de L’Assemblée Nationale, organisée avec le soutien et l’encadrement de M. 
Christophe Proença, député du Lot, permettant l’accès à ce lieu emblématique de la démocratie française. Les enfants 
ont pu mieux comprendre le travail des députés et le fonctionnement de nos institutions. Cette visite au Palais Bourbon 
a également permis de découvrir l’hémicycle, la splendide bibliothèque ou encore la Galerie des Fêtes. Merci à 
Christophe Proença et ses assistants pour cette expérience particulièrement enrichissante pour ces jeunes citoyens 



LES ACTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Fruit de leur réfle­
xion lors des précé­
dents conseils, les 
jeunes conseillers 
ont inauguré la toute 
nouvelle balançoire 
"nid d’oiseau", ainsi 
que la balançoire à 
bascule sur laquelle 
la poutre et les pro­
tections ont été ré­
novées.

Le vendredi 08 mai, ils ont activement participé à la 

cérémonie de commémoration aux monuments aux morts en 

lisant les textes officiels et en déposant solennellement la 

gerbe du souvenir. Leur 

présence auprès de l’en­

semble du Conseil Munici­

pal témoigne de l’attache­

ment de la commune au 

devoir de mémoire et à la 

transmission aux nouvelles 

générations des valeurs de 

citoyenneté.
Lors de la réunion du Conseil Municipal des Jeunes du 
jeudi 07 mai, les enfants ont lancé leur nouveau projet : 
la création d’un parcours de chasse aux trésors sur notre 
commune, en partenariat avec Cauvaldor. 
Anthony, salarié du service sport de 
Cauvaldor, était présent à cette réunion pour 
présenter le dispositif CAUVALDOR EXPLOR, 
un jeu de géocaching alliant balade et 
découverte de la commune autour d’un 
thème. La municipalité souhaite intégrer 
pleinement le CMJ dans la réalisation de ce parcours 
mêlant histoire, indices cachés et anecdotes insolites. 
Avec l’aide et l’appui d’Anthony, les enfants vont 

construire l’histoire fantastique et le parcours. Pour y 
parvenir, ils vont utiliser des outils numériques, ils vont 
être sensibilisés aux logiciels d’IA, ils vont participer à 

la fabrication des indices, … Et ainsi, peut­
être, des vocations vont­elles naître ?
4 communes pilotes de Cauvaldor, 
Bretenoux, Saint­Céré, Carennac et Vayrac 
sont déjà dans les starting blocks pour le 
démarrage le 01 juillet.
Saint­Michel­Loubéjou sera la 5ème 

commune à disposer de son circuit Cauvaldor Explor 
faisant rimer sport, culture et ruralité pour mieux 
explorer notre territoire autrement.

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES À PARIS

engagés dans la 
vie de notre 
commune.
La journée s’est 
poursuivie avec 
plusieurs temps 
forts touristiques 
et conviviaux : un 
pique­nique au 
Jardin des Tuile­
ries, une visite au 
Musée d’Orsay 
exposant la plus 
riche collection de 
tableaux impres­
sionnistes, une 
promenade le 
long des quais de 
Seine pour aller 
admirer la célèbre 
Tour Eiffel, avant 
de terminer par 
une croisière en 
bateau­mouche 
sur la Seine au 
plus près des plus 
beaux monuments 
de la capitale.
Au­delà de la dé­

couverte culturel­
le, cette escapade 
parisienne repré­
sente un beau 
moment d’échan­
ge, lors duquel, 
nous, le Conseil 
Municipal, nous 
voulions trans­
mettre des va­
leurs citoyennes à 
ces enfants, ren­
forcer leur intérêt 
pour l’engagement 
citoyen et peut­
être faire naître 
des vocations… 
Les jeunes du 
Conseil Munici­
pal ont eu un 
comportement 
exemplaire et, par 
leur échange et 
leur curiosité, ils 
nous confortent 
dans notre enga­
gement auprès 
d’eux.



LES MAÎTRESSES : LAURE CHALVIGNAC ET CHRISTINE REVILLIOD

CHRISTINE REVILLIOD, ENSEIGNANTE CM
Mon parcours
J’ai signé avec l’Education Nationale en 1988.
J’ai fait ma formation à l’Ecole Normale à Beauvais et 
j’ai commencé à enseigner dans une classe de CE1 à 
Méru (près de Cergy Pontoise).
J’ai ensuite demandé ma 
mutation pour le Cantal 
où je suis arrivée en 1992. 
La première année, j’ai 
fait plusieurs remplace­
ments et notamment dans 
l’ancienne école où Laure 
avait été scolarisée ! (J’ai 
eu son ancienne maîtresse 
comme collègue !)
Ensuite, j’ai eu une classe 
de CP/CE dans une petite 
école rurale à une classe.
Je suis arrivée dans le Lot 
en 1998. J’ai enseigné 
successivement à Saint­
Laurent­les­Tours, à Bel­
mont­Bretenoux (juste 
avant la fermeture défi­
nitive de l’école), à Saint­
Céré et à Vayrac. J’ai eu 
tous les niveaux sauf les 
maternelles.
Saint­Michel­Loubéjou
Je suis à Saint­Michel depuis 2005 avec les CM1/CM2, 
avec 27 élèves les années « fastes » et seulement 12 
élèves une année.
Je m’y plais beaucoup. J’ai eu plusieurs collègues avec 
lesquelles je me suis toujours bien entendue.
J’ai eu des fratries entières dans ma classe, mais pas 
encore les enfants de mes premiers élèves !
Mon métier
J’ai toujours voulu être enseignante, c’est un métier 
exigeant mais qui a du sens et qui apporte beaucoup de 
satisfactions car on est témoin des premiers « déclics » 
lorsque les élèves s’approprient un nouveau concept. 
Leur curiosité insatiable et leur enthousiasme sont 
sources d’énergie. Dans ma tête (malheureusement 
seulement dans ma tête !) j’ai éternellement 10 ans… 
C’est aussi la chance d’inculquer des valeurs 
fondamentales et de laisser une empreinte sur la vie de 
chaque enfant. Il m’arrive de recevoir la visite d’anciens 
élèves qui ont gardé un bon souvenir de l’école. Ils sont 
heureux de venir me raconter leur parcours professionnel 
et montrer qu’ils sont bien insérés dans la société.
Ma carrière s’achèvera bientôt et je suis heureuse de la 
terminer à St Michel, l’école où j’ai passé le plus grand 
nombre d’années.

LAURE CHALVIGNAC, ENSEIGNANTE CE ET DIRECTRICE

Mon parcours
J'enseigne depuis septembre 2000. J'ai débuté dans le 
Cantal, mon département d'origine. J'y ai enseigné 7 ans 
dans une école rurale où j'étais seule enseignante avec 4 
niveaux : CE1­CE2­CM1­CM2.
J'ai ensuite enseigné 1 an à St Etienne de Maurs avec une 

classe de CE2­CM1­CM2.
Je suis entrée dans le département du Lot en septembre 
2008. J'y ai enseigné à Fons jusqu'en 2015 en CE1­CE2 
puis CM1­CM2 et pour finir CE2­CM1­CM2.
Je suis arrivée à St Michel en septembre 2015. C'était un 
vrai choix. La configuration de l'école me convient 
parfaitement. J'ai toujours eu la direction.
Saint­Michel­Loubéjou
J'ai toujours enseigné dans des écoles très rurales, c'est 
ce qui me convient. Je trouve qu'à St Michel, toutes les 
personnes qui travaillent de près ou de loin avec l'école 
sont bienveillantes. Tout d'abord, je m'entends très bien 
avec ma collègue Christine qui représente un véritable 
soutien. Marie­Hélène Cantarel est très présente, elle est 
particulièrement à notre écoute et s'engage véritablement 
à nos côtés. C'est très appréciable dans la mesure où ce 
n'est pas le cas dans toutes les communes.
J'aime également travailler avec des familles que je 
connais.
Mon métier
J'aime transmettre, éveiller les esprits, voir les choses se 
mettre en place, s'imbriquer, amener une ouverture 
d'esprit aussi. Cette petite étincelle dans l'œil que je 
perçois quand l'élève a compris, son soulagement aussi.
Malheureusement aujourd'hui, l'Ecole rencontre des 
difficultés et ne peut pas pallier tous les problèmes. 



Réunion publique 

participation citoyenne

jeudi 25 juin à 18h00

DATES
À

NOTER

Apéro dînatoire offert 

par les élus

vendredi 3 juillet à 

18h30

LE PLAN LOCAL DE SAUVEGARDE (PCS)

La mise en place d’une organisation 
de gestion d’un événement de 
sécurité civile doit s’intégrer dans 
une démarche globale de gestion 
des risques ayant comme objectif le 
développement d’une culture de 
sécurité

La commune est le 1er niveau d’organisation pour faire face à 
un événement. 

-  Evaluer les dégâts, estimer les besoins, définir les

 priorités

-  Remettre en état les infrastructures : voirie, réseaux, écoles

-  Reloger sur une plus longue durée les sinistrés

-  Soutenir les sinistrés : information, points de rencontre, structures spécialisées

-  Faciliter les démarches administratives : aide financière, remplacement de papiers perdus, 

déclaration aux assurances

-  Aider au redémarrage de l’activité économique

APRÈS LES ACTIONS D'URGENCE

-  Recense les risques et les vulnérabilités 
locales (sites vulnérables, personnes fragiles…)

-  Organise le dispositif de réponse com-
munale et de mise en œuvre du PCS

-  Alerte, informe et soutien de la population

-  Recense les moyens publics et privés, 
humains et matériels, mobilisables

-  Contient l'annuaire de crise, la carto-
graphie, les fiches interventions, les fiches 
réflexes, etc...

UN DOCUMENT : LE DICRIM

Afin de le documenter, nous recensons les gites 
et autres logements susceptibles de recevoir les 
personnes déplacées

-  Evaluer la situation : que se 
passe-t-il sur le terrain ? Les 
évolutions possibles ?

-  Alerter : les services de se-
cours, la préfecture, la population 
concernée

-  Mobiliser : les équipes munici-
pales et les volontaires pour assurer 
les actions urgentes

-  Mettre en sécurité : périmètres 
de sécurité, diffusion des consignes, 
évacuation de la population

-  Héberger et ravitailler : prépa-
rer les bâtiments municipaux pour re-
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LE PCS AIDE À
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POURQUOI ?

DANS QUEL BUT ?

COMMENT ?
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NOUVEAU DÉPART POUR LE COMITÉ DES FÊTES

Le comité des fêtes de la commune était en sommeil 
depuis janvier 2025. Lors de l’assemblée générale du 15 
janvier 2026, une nouvelle équipe motivée a permis de 
constituer un nouveau bureau

Grâce à l’engagement de ces 
bénévoles, le comité des fêtes 
souhaite continuer à faire vivre 

notre village à travers des moments festifs, conviviaux et 
rassembleurs. Ainsi, le dimanche 12 avril, une chasse aux 
œufs de Pâques était organisée près du four de Bazou 
jusqu’au lavoir. Malgré une météo capricieuse et quelques 
averses, la manifestation a rassemblé quinze enfants, et 
leurs familles, qui se sont lancés avec enthousiasme à la 
recherche de ces trésors chocolatés. Le comité des fêtes 
s’active maintenant à préparer son prochain événement, la 
fête du pain le samedi 26 septembre.

président
William Fini

vice président 
Sébastien Jaquet

secrétaire
Christian Harlez
secrétaire adjoint
Francis Fouillac

trésorière
Françoise Fouillac
trésorière adjointe 

Catherine Maldonado

ASSOCIATION DU PETIT PATRIMOINE

L’association des Chemins et du 
Petit Patrimoine reprend du 
service. Quelques habitants 
motivés, sous la houlette de 
Thierry Estorges, souhaite 
redynamiser cette association, 
créée lors de la rénovation du toit 
du four de Bazou, il y a 
maintenant plusieurs années. Les 
objectifs de l'association sont de 
recenser et d'entretenir les biens 
communaux tels que les chemins 
et le patrimoine (croix, calvaires, 
fours, lavoirs, ...). Pour la 
structurer, 3 personnes se sont 
portées volontaires pour 
constituer un bureau :

président, Thierry Estorges 
secrétaire, Marie­France Blanc 
trésorier, Didier Marcastel

 Une première action a rassemblé, le samedi 09 mai, une 
dizaine de personnes volontaires pour mener différents 
travaux, comme l’entretien des croix, de chemins et le 
balisage de circuits de randonnée. L'association est 
satisfaite de cette dynamique retrouvée et invite tous les 
volontaires à les rejoindre. Contact : 06 80 47 21 59

COUPE DU LOT DE PÉTANQUE 
Le club de pétanque de la commune, fort de ses 37 
licenciés (18 séniors, 18 vétérans et 1 jeune) a progressé 
ces deux dernières années au classement lotois. Les 
bons résultats des joueurs les ont qualifiés pour les 
16ème de finale de la Coupe du Lot. Cette compétition se 
déroulera à Saint-Michel-Loubéjou, le samedi 06 juin 
dès 8h30 et réunira 26 clubs lotois. Notre équipe locale 

débutera la compétition contre La pétanque Thédiracoise. Nous leur souhaitons 
de la réussite et une belle journée sportive.

ENTRE PERFORMANCE ET CONVIVIALITÉ : RETOUR SUR LA COURSE CYCLISTE
Dimanche 26 avril, la commune a vibré au rythme du cyclisme à l’occasion de la traditionnelle 
course locale organisée par l’Entente Vélo Bretenoux­Biars. Avec une belle météo, dès 13h, ce 
sont les jeunes qui se sont élancés les premiers sur les routes de la commune. Simon, coureur de 
l’EVBB, se classe 3ème dans sa catégorie U15.
Chez les séniors, l’épreuve a rassemblé 32 coureurs venus se mesurer 
sur la boucle de St Michel Loubéjou favorable aux grimpeurs. Le 
parcours proposait 14 tours pour une distance totale de 77 kilomètres. 

Un défi de taille qui a mis à l’épreuve l’endurance et la détermination des participants. Thomas et 
Marvin, deux coureurs du club organisateur, ont fait une belle course dans le groupe de chasse et 
ils finissent 7ème et 8ème.

FLEURS ­ COULEURS
Avec la participation généreuse du 
printemps, de 
Lamouroux 
Horticulture et 
l'activation de 
quelques mains vertes, les alentours de la 
mairie ont pris des couleurs.


